
• Être citoyen d’un État membre 
de l’UE. 

• Avoir sa résidence principale 
dans une commune belge. 

• Avoir au moins 16 ans. 
• Avoir droit de vote et être 

inscrit sur les listes électorales. 

V e r s  u n  n o u v e l  h o r i z o n

Le 9 juin 2024

La décision prise par la Belgique en 2023 d’abaisser l’âge du vote à 16 ans pour 
les EE24 marque un revirement; en supprimant les formalités d’inscription, en 
donnant aux jeunes les moyens d’améliorer la représentation et en revitalisant le 
processus électoral. 

Ces principes, codifiés dans le traité de Lisbonne et la Charte des Droits Fondamentaux de l’UE, 
confirment l’engagement de l’UE en faveur d’un changement positif à tous les niveaux. 
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La décision de la Belgique d’abaisser à 16 ans l’âge légal du droit de vote pour 
EE24 permet aux jeunes de dessiner leur avenir. Voter leur permet d’influencer 
la politique, en favorisant une participation active et une responsabilité civique. 

Le tribunal belge impose le vote 
aux jeunes de 16 et 17 ans. Le 
non-vote initial entraînant des 
amendes et l’absence répétée 
risquant d’entraîner la perte des 
droits civiques. 

Prenez le temps de vous renseigner sur les candidats, 
leurs programmes et les sujets en jeu lors des élections ! 


